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Association des Habitants de la Zac des Pêcheurs  

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EXTRAORDINAIRE  

DU 02 OCTOBRE 2013 

PRESENTS : 

Philippe ROUSSEAU ––Chantal FOUBLE –-    Philippe ROUIX – Denise BAROMIKINE – Danielle REVOL 

Pape NDIAYE - Christophe CHOUX 

Invité : Pierre TISSEUIL 

ABSENTS NON EXCUSES : 

Elisabeth LE GALLES - Marc BARANGER – Alain MILLION –– Fabrice COMPAGNON 

 

1 – Secrétaire de Séance : Chantal FOUBLE 

2 – Philippe ROUSSEAU annonce sa démission en tant de Président de l’Association et membre du CA pour 

problèmes personnels. Il précise qu’il reste président jusqu’à l’AG. 

Pierre TISSEUIL a donné sa démission comme vice-président et  membre du CA  

Au niveau de la procédure, Philippe ROUSSEAU précise que la nouvelle présidence n’aura aucun problème vis-

à-vis de celle-ci, puisque l’association était là pour fédérer les plaignants,  cette procédure était individuelle, et 

est  close. 

Pierre TISSEUIL précise également qu’il démissionne du conseil participatif  Marne et Chantereine, son mandat 

se terminant.  Selon la majorité qui sortira des élections, le Conseil participatif (structure de démocratie 

participative au sein de la Commission communautaire)  risque  de changer  son fonctionnement et son mode 

d’existence. Pierre T. explique quelles sont les charges d’un délégué participatif  qui, n’étant pas élu, est 

consultatif. Les délégués sont tirés au sort dans chaque commune, certaines associations sont consultés et 

désignent leurs délégués.  

Philippe ROUIX  lit la lettre adressée aux adhérents par le président sortant. 

Aucun membre présent ne veut se présenter pour la Présidence. 

Faut-il mettre l’association en veille ? 

Le courrier, préparé par le Président, adressé aux adhérents ainsi que la lettre,  adressée aux habitants sont  

remaniés  pour les sensibiliser sur la situation de l'association et son avenir. 

Fin 0h30 

 


